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FRENCH CLASSICAL UTOPIAS: SEVERAL 

ELEMENTS FOR THE CONSTITUTION OF A 

LITERARY GENRE 
 

ABSTRACT 
Although the term “utopia” came to designate a 

literary genre long after the publication of the 
best known early modern utopias, the in-

creasing number of texts modeled after More’s 
Utopia throughout the 17

th
 century had already 

begun to be perceived as part of a common gen-
re, usually labeled with catchwords such as “i-

maginary commonwealths.” While a consistent 
reflection upon this sub-genre is virtually ab-

sent from the works of the few French authors 
who were classifying utopias as imaginary 

communities, one can turn to some of the an-
cillary texts accompanying utopian writings pu-

blished or translated in French during the se-
cond half of the 17

th
 century and the first half of 

the 18
th
 century which are indicative of an in-

creasing awareness of the generic features 

shared by treatises such as Utopia, New Atlantis 
or The City of the Sun and the imaginary vo-

yages which were then more or less openly 
following similar narrative conventions. 
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C’est dans la préface que l’abbé Des-

fontaines rédige pour sa traduction des Vo-

yages de Gulliver qu’on peut retrouver les 

prémisses d’une réflexion critique moderne 

sur le genre utopique. Conçue comme une 

sorte d’apologie en faveur du texte de Swift, 

à la fois de sa forme et de son contenu 

fabuleux ou allégorique, la démarche de 

Desfontaines présente toute une série d’élé-

ments qui servent à (re)construire la récep-

tion de l’utopie au début de même que tout 

au long du XVIIe siècle. Mentionnons, tout 
d’abord, la question de la filiation. Pour 

l’abbé Desfontaines, l’œuvre de Swift se si-

tuerait dans une lignée d’œuvres similaires, 

allant des modèles antiques comme La Ré-

publique de Platon ou l’Histoire véritable 

de Lucien de Samosate jusqu’à l’Utopie hu-

maniste de Thomas More, au court traité 

utopique de Francis Bacon ou aux écrits 

utopiques français de l’âge classique : 

 

J’ai dit que cet Ouvrage de M. Swift, 
étoit neuf & original en son genre. Je 

n’ignore pas cependant que nous en a-

vons déja de cette espece. Sans parler 

de la Republique de Platon, de l’His-

toire véritable de Lucien & du supplé-

ment à cette Histoire, on connoît l’Uto-

pie du Chancelier Morus, la nouvelle 

Atlantis du Chancelier Bacon, l’His-

toire des Sevarambes, les Voyages de 
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258 Sadeur, & de Jacques Macé, 

& enfin le Voyage dans la 

Lune de Cyrano de Berge-

rac.1 

 

Toutefois, Desfontaines insiste sur l’o-

riginalité de Swift par rapport à ses devan-

ciers, signalant la ressemblance typologique 

générale entre les Voyages et des textes ap-

partenant à un genre (« espece ») proche, fa-
cilitant la mise en parallèle. Deux traits par-

ticuliers unifieraient, ainsi, les écrits de Lu-

cien, More, Bacon, Cyrano de Bergerac, 

Denis Vairasse, Gabriel de Foigny et Simon 

Tyssot de Patot. Il s’agit, d’une part, du 

voyage fantastique et, de l’autre, de l’espace 

géographique imaginaire.  

 

Mais toutes ces Ouvrages sont d’un 

goût fort different, & ceux qui vou-

dront les comparer à celui-ci, trou-
veront qu’ils n’ont rien de commun a-

vec lui, que l’idée d’un voïage imagi-

naire, & d’un païs supposé2. 

 

En tant que tel, le mot « utopie » ap-

paraît dans la préface de Desfontaines seule-

ment pour désigner l’ouvrage de Thomas 

More, et point pour renvoyer à un genre en 

soi. Comme le remarque Alice Stroup, ce 

geste est représentatif aussi de la manière 

dont on identifie pendant la deuxième moi-

tié du XVIIe siècle les œuvres considérées 
plus tard comme des « utopies ». Ainsi, 

dans La bibliothèque françoise (1664), 

Charles Sorel range l’Utopie de More et 

l’Histoire du grand et admirable royaume 

d’Antangil du côté des « gouvernemens 

imaginaires », tandis que des ouvrages 

comme celui de Cyrano de Bergerac ou de 

John Wilkins sont pris pour des romans co-

miques3. D’une part, une telle démarche 

s’expliquerait par l’absence, dans les dic-

tionnaires et les écrits classiques, du terme 
« utopie » pris dans son sens général, celui 

de « communauté imaginaire ». Présent 

dans le dictionnaire de Cotgrave en 1611, il 

ne sera assimilé que plus d’un siècle plus 

tard par le Dictionnaire de Trévoux (1752)4. 

On le retrouve, toutefois, en 1659 dans un 

index explicatif des œuvres de Rabelais 

(« Utopie: Region qui n’a point de lieu, un 

païs imaginaire »5), avant même son appa-

rition chez Leibniz en 17106 ; d’ailleurs, 

c’est toujours Rabelais qui fait entrer le mot 

en français. D’autre part, le genre utopique 
est désigné pendant le XVIIe siècle et au 

début du siècle suivant par des étiquettes 

alternatives, changeant de forme selon leur 

orientation vers l’un ou l’autre des deux 

pôles identifiés par Desfontaines. Dans le 

cas d’une insistance sur la géographie ima-

ginaire, les utopies peuvent être des « gou-

vernemens imaginaires » ou des « republi-

ques ideales », et c’est ainsi qu’on les re-

trouve dans le compte rendu d’un ouvrage 

de George Pasch, publié en 1708 dans le 
Supplement du Journal des Sçavans7. Par 

contre, Jean Baudoin, le traducteur de l’ou-

vrage de Godwin, The Man in the Moone, 

emploie l’expression « voyage chimerique » 

en guise de sous-titre de l’ouvrage, et celle 

d’« advantures imaginaires » dans une no-

tice introductive pour renvoyer au voyage 

fabuleux de Dominique Gonzales8. Un siè-

cle plus tard, l’anthologie d’œuvres fabu-

leuses établie par Garnier sera baptisée par 

une dénomination fort similaire, à savoir 

celle de Voyages imaginaires. 
Étant donnée l’absence d’une appel-

lation ou d’une définition unitaire chez les 

divers auteurs, le genre utopique est par-

tiellement circonscrit par des listes simi-

laires à la taxonomie établie par Desfon-

taines. À l’encontre des approches mo-

dernes qui prennent pour repère l’Utopie de 

Thomas More, les définitions classiques se 

construisent à partir de la République plato-

nicienne. Raphaël Hythlodée, le protago-

niste de l’Utopie de More, parle des mœurs 
« réelles » des Utopiens en évoquant le texte 

platonicien9 ; dans « Dialogue traictant de la 
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Orontes », François de La Mothe Le Vayer 

élargit la comparaison et range les écrits de 

More, de Campanella et de Bacon parmi les 

textes qui, dans le sillage de La République, 

avancent plutôt un modèle idéal ou philoso-

phique de la communauté et moins un mo-

dèle politique qui serait applicable au ni-

veau de la société10. Dans Petit discours 

chrétien de l’immortalité de l’âme, La 
Mothe Le Vayer fait une remarque simi-

laire, en évoquant ces républiques qui ne 

sont faites « qu’à plaisir, & dont le modele 

ne peut estre veu qu’au Ciel »11, exempli-

fiées par la même communauté imaginaire 

platonicienne et par les trois utopies mo-

dernes (More, Campanella, Bacon). Dans le 

compte rendu de l’ouvrage de Pasch paru 

dans Supplement du Journal des Sçavans, 

on retrace, parmi les exemples des « Repu-

bliques Ideales », « la Republique de Pla-
ton, l’Utopie de Thomas Morus, La Ville du 

Soleil de Thomas Campanella, &c »12. Dans 

tous ces cas-là, le premier critère de sélec-

tion est la dimension politique des écrits ou, 

chez un La Mothe Le Vayer, la dimension 

atemporelle ou philosophique appartenant, 

toutefois, au modèle d’une société idéale. 

Là où la référence à Platon manque, comme 

c’est le cas de l’entrée « Sevarambes » dans 

Le grand dictionnaire historique, ou Le mé-

lange curieux de l’histoire sacrée et profane 

de Moréri, on insiste surtout, dans les textes 
mis en parallèle (L’histoire des Sévarambes 

de Denis Veiras, l’Utopie de More et La 

Nouvelle Atlantide de Bacon), sur leur 

nature fictionnelle13.  

La définition des textes utopiques par 

l’intermédiaire des œuvres similaires à l’âge 

classique est pourtant nuancée, deux exem-

ples atypiques en font la preuve. Dans la 

préface de Baudoin à L’homme dans la 

lune, le récit de Godwin est défini par 

rapport à un modèle antique et deux mo-
dèles modernes, néanmoins, vu qu’il y est 

question d’un voyage fantastique, traité de 

« fable » et intégré parmi au-

tres « contes fabuleux » par le 

traducteur dans l’épître dédi-

catoire, le modèle auquel il est fait référence 

n’est plus celui de Platon, mais celui de 

Lucien.  

 

Si vous avez jamais veu, Lecteur, ou la 

vraye Histoire de Lucian, ou l’Vtopie 

de Thomas Morus, ou la nouvelle At-
lantique du chancelier Bacon; Je ne 

doute nullement que vous ne mettiez 

en ce genre d’escrire cette Relation, qui 

n’est pas moins ingenieuse que diver-

tissante.14 

 

Un deuxième texte introductif, concer-

nant cette fois l’utopie de Denis Veiras, 

L’histoire des Sévarambes, et paru dans son 

édition anglaise de 1675 et dans l’équivalent 

français de 1677, utilise la même série 
d’œuvres exemplaires, mais seulement pour 

s’en délimiter, les identifiant comme des 

œuvres qui relèvent de l’imagination. Cette 

introduction ludique à l’utopie narrative de 

Veiras recourt au lecteur par l’intermédiaire 

de l’éditeur et invite ce premier à renoncer à 

l’incrédulité, en lui présentant une multitude 

de « preuves » pour donner de l’authenticité 

aux aventures narrées. 

 

Si vous avez leu la Republique de Pla-

ton, l’Eutopia du Chevalier Morus, ou 
la nouvelle Atlantis du Chevalier Ba-

con, qui ne sont que l’ouvrage des ima-

ginations ingenieuses de leurs Au-

theurs, vous croirez peut-estre que les 

Relations des Païs nouvellement dé-

couverts sont de ce genre; & sur tout, 

quand vous y trouverez quelque chose 

de merveilleux.15 

 

Ce prétexte narratif, caractéristique aux 

certaines utopies et voyages imaginaires à 
partir de la seconde moitié du XVIIe siècle 

(comme démontré par Jean-Michel 
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dant antérieur dans une lettre 

de More à Pierre Gilles. Dans 

cette lettre, comprise dans l’édition de 1517 

de l’Utopie, More joue le rôle du défenseur 

de son propre texte devant un sceptique 

présomptif, en déclarant que la description 

de l’île Utopie soit exacte, que des témoins 

puissent confirmer sa conversation avec Ra-

phaël Hythlodée ou l’existence de celui-ci. 
Il affirme en plus que si son intention avait 

été d’inventer un monde fictif, il aurait trou-

vé des noms moins absurdes et moins in-

vraisemblables pour les diverses régions du 

monde qu’il décrit17.  

Malgré cette prétention d’authenticité, 

les diverses traductions françaises de l’U-

topie seront moins inclinées à suivre ce 

pacte fictionnel. Outre les interventions des 

traducteurs au niveau du titre de l’œuvre de 

More et de la traduction ou de l’exclusion 
des textes supplémentaires inclus dans les 

éditions initiales de l’Utopie – interventions 

qui reflètent le plus souvent une position 

implicite en rapport au projet politique uto-

pique18 – les éditions françaises de l’Utopie 

comprennent, en tant que lieu commun, des 

précisions sur la nature fictionnelle ou ima-

ginaire du texte de More. Par conséquent, 

dans la préface de Barthélemy Aneau à l’é-

dition de 1559, l’Utopie est identifiée 

comme une « feinte narration » et comme 

une « fiction Chorographique », à laquelle 
l’auteur aurait ajouté une « couleur de veri-

similitude historiale »19. Un index placé en 

fin du volume, où les diverses appellations 

inventées par More sont traduites en fran-

çais, est accompagné d’une explication qui 

met ces dénominations sur le compte de 

l’imagination de l’auteur : 

 

Tous lesquelz noms significatifz des 

choses nulles, ou vaines, & appropriez 

aux personnes, lieux & faitz, feintz & 
inventez plustost que vrais, donnent 

assez à entendre que ceste Utopique est 

invention de Republique, telle qui 

n’est, ne fut, ne sera: fort bien deguisee 

en figure historiale, par l’imagination 

d’un bon et prudent esprit, phanatasiant 

& faisant chasteaux en Hespagne, 

d’une parfaite politique, telle qu’il 

l’eust desiree estre en Angleterre & par 

tout, pour sur icelle donner exemple 

d’emendation aux presens gouverne-

mens & administrations principales ou 
publiques.20 

 

À son tour, dans la préface de sa tra-

duction de 1643, Sorbière définit l’Utopie 

comme une « fable » qui recourt, par son 

contenu fictif, à l’imagination du lecteur, en 

l’instruisant par l’intermédiaire de sa com-

posante idéique21. Le verdict de la préface à 

L’histoire des Sévarambes de Veiras répète, 

par conséquent, une observation usuelle re-

lative à la nature de l’Utopie, qu’il applique 
à une liste d’œuvres semblable à la liste de 

La Mothe Le Vayer et qui inclut aussi bien 

le modèle antique de la République de 

Platon que le texte exemplaire de Bacon. 

Pourtant, cette fois-ci le critère supplémen-

taire d’identification de ces œuvres imagi-

natives n’est plus le critère politique. L’édi-

teur de Veiras renvoie à la réaction probable 

du lecteur face aux éléments moins vraisem-

blables de la narration (« sur tout, quand 

vous y trouverez quelque chose de mer-

veilleux »). Ce texte introductif offre une 
suggestion unique en rapport avec d’autres 

textes classiques qui mentionnent des œu-

vres classées aujourd’hui comme utopies : 

la reconnaissance des œuvres appartenant à 

un type spécifique de fiction, similaire à 

celui des relations de voyage, était faite à ce 

moment-là selon le critère du merveilleux et 

par la comparaison avec des œuvres comme 

l’Utopie ou La Nouvelle Atlantide.  

Dans la mesure où il est possible d’en-

trevoir dans les listes concises d’œuvres 
utopiques évoquées par Baudoin, par l’édi-

teur de Veiras ou par Desfontaines une 
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commun auquel appartiendraient ces écrits, 

nous sommes mis face à des problèmes de 

délimitation de ce genre hypothétique. 

Premièrement, les textes introductifs 

où se trouvent ces listes ne sont pas toujours 

tout à fait clairs sur la question de la relation 

de l’œuvre qu’ils présentent au lecteur à la 

série mentionnée. Si Baudoin déclare sans 

aucune réserve l’appartenance du texte de 
Godwin à une tradition dont font partie Lu-

cien, More ou Bacon, nous pouvons seule-

ment spéculer sur les intentions de l’éditeur 

de Veiras et sur la manière dans laquelle la 

démarcation du texte de Veiras de la Répu-

blique, de l’Utopie ou de La Nouvelle Atlan-

tide n’aurait pas pu fonctionner précisément 

dans le sens d’une intégration ludique, dis-

crète, dans le genre des œuvres imaginaires 

mentionnées. Pour ce qui est de Desfon-

taines, il insiste, en faveur de Swift, sur les 
vagues caractéristiques qui joignent les Vo-

yages de Gulliver à des modèles antérieurs 

auxquels ce récit-ci peut être comparé.  

Deuxièmement, le contenu de ces listes 

est réduit à l’essentiel, au moins avant Des-

fontaines. La sélection de leurs auteurs re-

tient peu d’exemples, qu’ils considèrent re-

présentatifs ; hormis un modèle antique, on 

ne mentionne que More et Bacon. Nous 

n’avons pas observé seulement l’absence 

des textes utopiques moins connus, comme 

Histoire du grand et admirable royaume 
d’Antangil, signalée par Sorel, mais aussi 

une réticence à compter l’œuvre de Cyrano 

de Bergerac parmi les textes exemplaires. 

Les États et empire de la lune n’était pas 

encore publié au moment de la parution de 

la traduction de Godwin en français par 

Baudoin, mais il est plus difficile à expli-

quer le nombre réduit de références au vo-

yage imaginaire de Cyrano de Bergerac 

dans la seconde moitié du XVIIe siècle22.  

Enfin, comme dans le cas de L’histoire 
des Sévarambes, le critère très général par 

lequel on définit les textes exemplaires 

compris dans ces listes est 

leur caractère imaginaire, ce 

qui admettait sans équivoque 

que les utopies étaient avant tout des pro-

duits de l’imagination. Par conséquent, leur 

définition en tant qu’« imaginaires » pouvait 

renvoyer dans le temps à deux aspects 

différents. Dans l’acception de La Mothe Le 

Vayer et d’Aneau, L’Utopie de More était 

imaginaire, c’est-à-dire purement théorique, 
et décrivait une société irréalisable sur terre. 

En même temps, dans le cas de certains 

textes, tel celui de Baudoin, le caractère 

imaginaire tenait plutôt de sa composante 

fictionnelle, merveilleuse. Comment définir 

cependant le texte de l’éditeur de Veiras, qui 

établit en ce qui concerne le voyage ima-

ginaire qui y est présentée un critère implicite 

de vraisemblance, la distinguant d’autres 

œuvres imaginaires ? Une telle position était 

en contraste évident avec certaines conven-
tions des textes utopiques qui dataient du 

début du XVIIe siècle et dont le caractère fic-

tionnel était signalé par les auteurs mêmes : 

ainsi, un Johann Valentin Andreae pouvait 

décrire son voyage à bord du « bon vieux 

navire Fantaisie »23 dans Christianopolis 

(1619), tandis que Joseph Hall utilisait dans 

Mundus alter et idem une astuce similaire, il 

disait s’embarquer sur « un navire nommé 

The Phantasia » 24. Si, selon la suggestion de 

Jean-Michel Racault, nous pouvions délimi-

ter un genre littéraire utopique en accentuant 
le caractère de « Pays de Nulle Part » (ou-

topos) des œuvres utopiques, au détriment du 

caractère de « Cité Idéale » (eu-topos) qui 

correspond au projet politique afférent25, a-

lors nous pouvons identifier dans les pre-

mières décennies du XVIIIe siècle un dépla-

cement significatif des discussions autour des 

textes utopiques vers une reconnaissance de 

leur caractère fictionnel et une mise en évi-

dence de leurs qualités littéraires. Le texte de 

l’éditeur de Veiras pouvait situer explicite-
ment L’histoire des Sévarambles au pôle op-

posé de la littérature d’imagination. 
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nies plus tard, le problème de 

la fiction réapparaît dans les 

préfaces des utopies, il lui est offert un 

espace de discussion au moins égal à celui 

concernant le caractère réalisable ou irréali-

sable des projets utopiques.  

La préface de Nicolas Gueudeville à sa 

traduction de l’Utopie de More, parue en 

1715, est symptomatique de cette mutation. 
Une première partie du texte de Gueudeville 

est consacrée à un résumé des idées poli-

tiques de More et de sa communauté ima-

ginaire. Cette communauté représente, dans 

l’opinion pragmatique du traducteur, « la 

République du Monde la plus florissante, & 

la plus humaine » 26 ; même plus, un des 

sous-titres de la traduction assure qu’il s’a-

git d’une « Republique, qui deviendra in-

falliblement réelle, dès que les Mortels se 

conduiront par la Raison ». Pour autant, la 
dernière partie du texte pose le problème de 

l’existence effective des utopiens. Dans une 

récapitulation de la mise en scène de More 

dans les deux parties de l’Utopie, Gueude-

ville donne des précisions sur l’authenticité 

de l’histoire de Raphaël Hythlodée et, 

implicitement, sur celle de More.  

 

Pour parler à present à découvert; & 

pour desabuser quelque Lecteur qui 

pourroit avoir pris à la lettre, & dans le 

sérieux ce que je n’ai dit qu’en badi-
nant, je déclare que l’Utopie n’est 

nullement dans l’Etre des choses, & 

que ce meilleur des Etats n’a jamais 

subsisté que dans la belle & féconde 

imagination de nôtre Auteur: c’est la 

production d’un Genie aussi distingué, 

aussi sublime que le sien; & depuis que 

le droit de feindre est établi, je ne sai si 

on a jamais menti plus ingénieusement, 

ni plus utilement.27 

 
En reconsidérant l’Utopie d’une pers-

pective fictionnelle, en la nommant en effet 

« fiction historique », Gueudeville met en é-

vidence une des caractéristiques qui relèvent 

de l’ingéniosité de More : à l’opposé des 

poètes, qui ne se soucient souvent de la 

vraisemblance, l’auteur anglais a conçu son 

œuvre avec un tel art, que certains de ses 

lecteurs se sont laissé duper jusqu’à cher-

cher l’Utopie sur les cartes réelles28.  

Gueudeville ne sera pourtant pas le 

seul à isoler ce critère de la vraisemblance 
en examinant les caractéristiques internes du 

texte utopique : Desfontaines met l’accent 

sur le même aspect en anticipant la réaction 

de certains « esprits sérieux, & d’une soli-

dité pesante, ennemis de toute fiction » dans 

le cas des Voyages de Gulliver29. Son in-

tervention s’oppose à celle de Gueudeville 

et nuance le tableau de la réception des 

utopies au début du XVIIIe siècle : tandis 

qu’une opinion consensuelle sur la nature i-

maginaire des textes utopiques semble 
prendre contour, la vraisemblance des é-

vénements imaginés n’est pas toujours une 

condition nécessaire de leur composition. 

Dans une tentative de défendre le contenu 

fabuleux du récit de Swift et au nom d’un 

« systême poëtique » idéal, Gueudeville le 

met en parallèle avec toute une série de 

textes canoniques, fameux pour leur 

manque de vraisemblance : les œuvres d’A-

rioste ou Tasse, Pantagruel de Rabelais, Les 

États et empire de la lune de Cyrano de Ber-

gerac, le Supplément de l’Histoire véritable 
de Lucien, inclus dans la traduction de Per-

rot d’Ablancourt et composé par Frémont 

d’Ablancourt30. De même que Gueudeville, 

qui posait le problème d’un « droit de 

feindre », Desfontaines fait appel à la lec-

ture des Voyages de Gulliver en clé 

fictionnelle31. En expliquant les allégories 

de Swift, le traducteur insère de nouveau les 

aventures de Gulliver dans une catégorie 

similaire et plus large, qui correspond aux 

« livres d’imagination ». Cela implique 
aussi le fait de renoncer à comprendre le 

texte de la perspective d’un référent réel qui 
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l’auteur et d’interpréter plutôt allégorique-

ment les intentions de ce dernier32. 

Pourtant est-ce que Desfontaines ré-

pondait-il, par ses prudentes délimitations, à 

une demande réelle de vraisemblable en ce 

qui concerne les textes utopiques, et, donc, à 

un rejet de l’imagination utopique ? Selon 

toutes les probabilités, la réponse est affir-

mative. Le compte-rendu de la traduction de 
Voyages de Gulliver et de sa continuation 

écrite par Desfontaines, Le nouveau Gulli-

ver (1730), parue dans Lettres sérieuses et 

badines, le journal édité et écrit presque en 

totalité par Antoine La Barre de Beaumar-

chais, reprend de manière ponctuelle la liste 

des œuvres similaires aux Voyages de Gulli-

ver établie par Desfontaines33 dans le but de 

critiquer les excès imaginatifs de leurs 

auteurs. 

 
Il percent dans les espaces imaginaires, 

& y créent des Nations, pour avoir le 

plaisir de leur donner des Loix, plaisir 

dont par parenthese ils ne jouissent 

plus ici bas depuis les anciens Philo-

sophes de la Grece.34 

 

Cette critique prise des Lettres sé-

rieuses et badines, dirigée contre l’exercice 

fictionnel de l’invention des communautés 

imaginaires, peut être intégrée dans une ten-

dance idéique plus générale qui doit être 
cherchée en dehors des textes qui accom-

pagnent les utopies (que ce soient des pré-

faces des auteurs ou des traducteurs) et cla-

rifient les intentions de ceux-ci. À l’époque 

classique, c’est précisément le caractère 

imaginatif des utopies qui se retrouve à la 

base d’une discréditation graduelle de la 

pensée utopique, discréditation renforcée 

par une perspective rationnelle35. Mais il est 

possible de suivre aussi la pérennisation de 

certains arguments contre la fiction et l’ima-
gination au niveau du développement d’un 

genre similaire à l’utopie et spécifique au 

XVIIe siècle – le discours sur 

la pluralité des mondes36. Les 

textes de la fin du XVIIe 

siècle, construits selon le modèle du Dis-

cours nouveau prouvant la pluralité des 

mondes (1657) de Pierre Borel, tels En-

tretiens sur la pluralité des mondes de Fon-

tenelle ou Cosmothéóros de Huygens, de 

même que des œuvres allégoriques qui 

empruntent les caractéristiques du genre, 
comme Voyage du monde de Descartes de 

Gabriel Daniel, opposent l’hypothèse scien-

tifique et l’utilisation des conjectures à une 

fiction purement imaginaire. Fontenelle, 

Huygens ou Daniel ne font que des réfé-

rences occasionnelles aux textes appartenant 

au genre de l’utopie (voir dans ce sens l’in-

terprétation du Somnium de Kepler dans 

Cosmothéóros), mais ils se séparent de 

manière nette de tout aspect qui pourrait être 

interprété comme fictionnel dans leur dé-
marche. Par conséquent, un des modèles 

auxquels Daniel ou Huygens se rapportent 

négativement est l’Histoire véritable de 

Lucien. Daniel utilise en guise de préface à 

Voyage du monde de Descartes un texte où 

il rejet, à cause de sa facilité, la modalité de 

déclarer dès le début la fausseté des faits 

narrés, et laisser à la suite libre cours à son 

imagination37. En considérant la vraisem-

blance comme un des principes indiscu-

tables de l’œuvre qu’il écrit, il assure son 

lecteur de la vérité ou de l’« air de vérité » 
que son texte produit38. Huygens délimite à 

son tour les hypothèses concernant la forme 

dans laquelle la vie serait possible sur 

d’autres planètes et les histoires fabuleuses 

racontant des voyages lunaires, qui sont se-

lon lui aussi invraisemblables que les textes 

d’un Lucien ou d’un Kepler39. Quoi qu’un 

thème comme celui de la configuration 

possible des mondes voisins à la Terre, qui 

sont décrits mentalement, n’implique pas 

nécessairement le sacrifice du possible ou 
du probable, Fontenelle déclare que ce 

possible est toujours ancré dans le réel et 
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nelle40.  

Si on refuse à l’imagina-

tion le statut de source des conjectures con-

cernant la variété des mondes (et Fontenelle 

est très clair à cet égard, il affirme que 

seulement une « certaine vûë universelle », 

et non l’imagination, pourrait nous apporter 

l’image probable des mondes habités41), elle 

garde pourtant un rôle illustratif dans le 
cadre des discours sur la pluralité des 

mondes. Daniel, en reconnaissant une di-

mension imaginaire de son récit, par 

laquelle il s’adresse au public moins fami-

liarisé avec les traités purement spécula-

tifs42, défend dans un texte ultérieur au Vo-

yage du Monde de Descartes la forme 

allégorique, de voyage imaginaire de l’âme 

séparé du corps, dont il revêt sa critique 

anti-cartésienne. Les exigences de vraisem-

blance, de réel qui s’imposent à ces textes 
laissent parfois de la place à une reconnais-

sance de la forme écrite accessible, vouée à 

communiquer avec l’imagination des lec-

teurs.  

Il est possible qu’une partie des limita-

tions imposées aux voyages imaginaires 

auxquels fait allusion un Desfontaines pro-

vienne aussi de l’intérieur de ce genre 

mixte, où l’hypothèse scientifique ration-

nelle remplace l’imagination de l’auteur. 

Nous avons vu les modalités différentes de 

réagir à ses limitations dans les cas d’un 
Gueudeville ou d’un Desfontaines, par l’ac-

centuation du caractère fictionnel de l’U-

topie de More ou des Voyages de Gulliver. 

Une préhistoire du genre littéraire de l’uto-

pie ne peut omettre cette insistance sur les 

différences qui séparent la littérature d’ima-

gination d’un genre opposé, définit par la 

vraisemblance. Dans les conditions où, tout 

au cours du XVIIIe siècle, les étiquettes sy-

nonymes avec « le voyage imaginaire » et 

« le pays imaginé » continuent à désigner 
les utopies, un nouvel élément fait son 

apparition dans la description des listes 

exemplaires d’œuvres utopiques : le cha-

pitre consacré aux « voyages allégoriques » 

des Principes élémentaires des belles lettres 

(1760) de Johann Heinrich Samuel Formey 

contient, outre la dénomination « Répu-

bliques imaginaires », la suggestion que ces 

œuvres pourraient parfaitement être incluses 

dans le chapitre sur les romans43. Bien plus, 

à côté des textes représentatifs pour le genre 

(l’Utopie de More, La Nouvelle Atlantide de 
Bacon, Les voyages de Gulliver, L’histoire 

des Sévarambes de Veiras, Voyages et a-

vantures de Jaques Massé de Tyssot de 

Patot et Le Voyage souterrain de Niels 

Klim44), Formey mentionne un « genre 

mixte », dont font partie les voyages imagi-

naires de Cyrano de Bergerac, Relation du 

Monde de Mercure de Béthune et Micro-

mégas de Voltaire, genre où « il entre de la 

Physique & de la Satyre ». À la base des ta-

xonomies et délimitations typiques pour la 
dernière partie du XVIIe siècle et la pre-

mière partie du siècle suivant, le genre litté-

raire de l’utopie commençait à prendre 

contour. 
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